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Contrat d'engagement "Œufs Bio" entre : 

 
La Ferme des Mares et Famille 

Représenté par M. Philippe DUHOUX Nom et prénom  ……..…………………….………… 

61110 Condé-sur-Huisne  Adresse  ……..…………………..….……………. 

  Portable …………………………….……………. 

  Adresse mail ……..…………………….……………. 

________________________________________________________________________________________ 

Contenu du Contrat 
Le présent contrat est passé entre vous-même et le producteur pour l'approvisionnement bimensuel en Œufs, pendant la 

période définie ci-après. L’exploitation familiale « La Ferme des Mares » des Duhoux met à votre disposition des 

produits frais issus d’un élevage basé sur le respect de la nature et des cycles des saisons.  

 

Période du Contrat  
Ce contrat entre en vigueur le 18 octobre (1ère livraison) et prend fin le 27 juin 2018. 

Pour une livraison tous les 15 jours (le mercredi), soit un total de 19 livraisons. 

 

Mes engagements  
Je m'engage à venir chercher mes œufs suivant calendrier prédéfini, sur le lieu de distribution entre 18h et 20h. Il est 

impossible de rembourser les produits non retirés. En cas d'impossibilité, il m'appartient donc de faire retirer mes œufs 

par un tiers dont il aura signalé l'identité, ou d'accepter la redistribution de mes produits. Les adhérents aux contrat 

œufs, s’engagent à acheter une poule en fin de saison (poule prête à cuire à 6.50€ le kg poids environ 1.2kg) car nous 

réformons les poules en fin de saison pour effectuer un vide sanitaire au mois de juillet, la poule sera livrée le 27 06 18 

 

Prix des produits  
1.80 € les 6 œufs. 

 

Type d'abonnement et mode de paiement  

   6 œufs …….. 1.80 € par quinzaine,  soit …. 34.20 € par an 

 12 œufs…….. 3.60 €  par quinzaine,  soit …. 68.40 € par an 

 18 œufs…….. 5.40 €  par quinzaine,  soit …. 102.60 € par an 

 24 œufs…….. 7.20 € par quinzaine,  soit …. 136.80 € par an 

 

Mode de paiement  
Vous devez régler à l'avance l'ensemble des livraisons par chèque à l'ordre de : La Ferme des Mares 

Si vous réglez en 4 fois, la remise des chèques à la banque sera faite une fois par trimestre. Nous devons néanmoins 

recevoir tous les chèques pour l'année dès votre inscription. 

Trois formules de règlements s'offrent à vous :  Chèques à l'ordre de La Ferme des Mares. 

 

  en 1 fois       en 2 fois       en 3 fois       en 4 fois      Ci-joint …… chèque (s) de ………………  
         

Signatures                             Date ………………….  
(faire précéder de la mention "lu et approuvé") 

 

L'Adhérent   La Ferme des Mares, Mr. Duhoux 

  

mailto:Lepanierdeberthe@gmail.com

